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La vaccination est une méthode d'immunisation
qui consiste à administrer à une personne une
préparation (le vaccin) contenant un agent
pathogène (virus, bactérie) ou une partie de celui-
ci, afin de stimuler son système immunitaire et de
développer une protection contre la maladie
causée par cet agent



La vaccination

Protéger

Prévenir

La vaccination permet ainsi de créer une mémoire 
immunitaire. Si la personne vaccinée rencontre 
ultérieurement l'agent pathogène, son système 

immunitaire reconnaîtra rapidement l'antigène et 
produira massivement des anticorps pour le 
combattre, empêchant ainsi la maladie de se 

développer ou de se développer sous une forme 
moins grave.
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Protection collective :
• La vaccination ne protège pas seulement les individus 

vaccinés, mais contribue également à protéger 
l'ensemble de la population, en particulier les personnes 
les plus vulnérables qui ne peuvent pas être vaccinées 
(nourrissons, personnes immunodéprimées).

• Lorsque suffisamment de personnes sont vaccinées dans 
une population, on parle d'immunité collective. Cela 
permet de limiter la propagation de la maladie et de 
protéger ceux qui ne sont pas vaccinés.

Protection individuelle
• Même si une personne vaccinée contracte la 

maladie, la vaccination peut réduire 
considérablement la gravité des symptômes et les 
risques de complications.

• Elle peut également diminuer la durée de la 
maladie et la période de contagiosité.
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CALENDRIER VACCINAL

Le calendrier des vaccinations fixe les vaccinations applicables aux 
personnes résidant en France en fonction de leur âge, émet les 

recommandations vaccinales « générales » et des recommandations 
vaccinales « particulières » propres à des conditions spéciales 

(risques accrus de complications, d’exposition ou de transmission) 
ou à des expositions professionnelles.





VACCINS SPÉCIFIQUES POUR 
PERSONNES À RISQUES, 

PATHOLOGIES OU 
VOYAGEURS OU VOYAGEURS

LES AUTRES VACCINS
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Point législation

La vaccination n’est pas 
une simple injection

En pratique

LES 
INFIRMIERS 
DANS TOUT 

ÇA



CODE DE LA SANTÉ 
PUBLIQUE

Nos compétences 
actuelles

• Décret du  21 avril 2022 autorisait les 
IDE à vacciiner sans prescription 

médicale les vaccins du calendrier 
vaccinal sous conditions. (plus de 16 

ans etc...)

• Décret du 8 août 20234 ainsi que 
l’arrêté du 8 août 2023 autorisent la 

prescription des vaccins du calendrier 
vaccinbal au personnes agées de plus 
de 11 ans sous conditions  et precisent 
les modalités de formation obligatoire.
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Vacciner

ce n’est pas 
juste un acte 

technique 
d’injection
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Vacciner

une démarche de 
prévention en plus de 
la prescription et de 

l’injection
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Vacciner

Rôle infirmier dans la 
prévention

• Aux urgences 
• En service
• A domicile
• Au cabinet
• A l’école 
• En Santé au Travail
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Vacciner

Rôle infirmier dans la 
prévention

Dès aujourd’hui suivant le 
contexte d’exercice :

rôle d’information
rôle de conseil
rôle d’explication
rôle de prescription
rôle d’injection du vaccin



VACCINER

Information, conseil, 
explication

Questionner un patient ou son 
entourage

• en fonction de l’âge
• en fonction des campagnes de 

sensibilisation
• en fonction de contexte familial 

(grosssesse, personnes agées et 
fragiles

• en fonction du contexte 
pathologique (traumatisme, 
pathplogies chroniques, 
immunodépression etc ...)



VACCINER

Information, conseil, 
explication
Quand ????

• au décours d’un épisode de 
soin

• d’une consultation ou d’un 
point avec le patient en tant 
qu’infirmier référent

• du bilan de prévention
• d’une action organisée de 

prévention
• pendant la campagne de 

vaccination contre la grippe
• en repas de famille ou avec 

des copains



VACCINER

Information, conseil, 
explication

Détecter les freins, les 
représentations et corriger 

les fausses informations



VACCINER

FORMATION 
OBLIGATOIRE 

INSCRIPTION A 
L’ORDRE EN TANT 

QUE PRESCRIPTEUR 
DE VACCIN

Prescrire un vaccin



VACCINER

Prescrire et 
administrer le ou les 

vaccins

La prescription et 
l’administration se font 

généralement en 2 temps

(impossibilité en cabinet 
de ville de posséder un 

stock de vaccins) 



VACCINER

Prescrire et 
administrer le ou les 

vaccins

Dans tous les cas 
prescription ou 

administration directe 
lorsque le patient est en 
possession de son vaccin

Entretien pré vaccinal



VACCINER

Prescrire et 
administrer le ou les 

vaccins

Interroger le patient sur 
ses antécédents, son état 
de santé actuel, consulter 
son carnet de vaccination.

détecter les éléments qui 
nécessitent une 

consultation médicale



VACCINER

Prescrire et 
administrer le ou les 

vaccins

Si aucun frein à la 
prescription et administartion 
sans prescription médicale :

Rédaction de l’ordonnance:

• identification du 
professionnel prescripteur

• éventuellement de sa 
structure d’exercice



VACCINER

Administration du 
vaccin

• en IM ou s/c
(attention aux contre indications de l’IM)

• entretien pré vaccinal a été 
fait

• condition hygiène et asepsie

• traçabilité



VACCINER

Administration du 
vaccin

• Avoir à disposition un chariot 
d’urgences pour les services 

organisés

• ampoules ou seringues 
prêtes à l’emploi d’adrénaline

(possibilité de prescription 
d’adrénaline à usage professionnel)

Sécurité du 
patient



VACCINER

Suivi et 
traçabilité

Carnet de vaccination :

• papier (carnet de snaté, carnet édité , 
pharamcie

• numérique (plusieurs applications)
• DMP - espace numérique en santé

Dans tous les cas le patient doit repartir avec 
traçabilité produit injecté, lot, date et 

identification du professionnel vaccinateur.
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TOP OF THE LINE
MEDICAL SERVICE 
PROVIDER 

Larana Inc.

La vaccination comme acte de 
prévention en santé fait parti 
de nos compétences coeur de 

métier

A nous d’en être acteur!


